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Bienvenue! 
Jean Tilly



PROGRAMME DU JOUR 

Présentation de LIFE+ 10h00
Pause-café     11h00Pause-café     11h00
Session Q&R plénière 12h00
Déjeuner        12h30
Groupe de travail 13h30
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DISCLAIMER 

Le contenu de cette présentation est prévu 
pour information seulement. Elle ne 
remplace nullement l'information officielle 
pour information seulement. Elle ne 
remplace nullement l'information officielle 
présentée sur le site web de LIFE+ par la 
Commission européenne
http://ec.europa.eu/life
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PREMIÈRE PARTIE

QU’EST CE QUE LIFE+?
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LE PROGRAMME LIFE+

“Instrument financier pour 
l’environnement”l’environnement”

Cofinancement en matière de protection de la nature ainsi que 
d'autres domaines de l'environnement d'intérêt européen
Cofinancement en matière d’information et de communication 
pour l'environnement
Sixième programme d’action communautaire pour 
l’environnement; «6ème PAE»
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Règlement (CE) No 614/2007 du 
Parlement Européen et du Conseil du 23 Parlement Européen et du Conseil du 23 
mai 2007  (Règlement LIFE+)
Dispositions communes
La proposition de projet
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LIFE+ EN CHIFFRES 
Durée: 01 janvier 2007 au 31 décembre 
2013
Budget: plus de €2 milliards
Budget 2007: €187 millions, croissant 
jusqu'à une moyenne annuelle de €238 
millions
Répartition du budget par type d’action
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LE PROGRAMME LIFE+ 2008 EN 
FRANCE

l'attribution 2008 indicative pour la France l'attribution 2008 indicative pour la France 
est de € 18.2 millions
L'an passé (2007) 25 propositions ont été 
soumises pour un financement LIFE+; 8 
ont été retenues pour cofinancement
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LES TROIS VOLETS DE LIFE+

LIFE+ LIFE+ Nature et Biodiversité 
LIFE+ LIFE+ Politique et Gouvernance en Matière                         LIFE+ LIFE+ Politique et Gouvernance en Matière                         
d’Environnement        
LIFE+ LIFE+ Information et Communication 
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LIFE+ NATURE ET BIODIVERSITÉ

Contribue à la mise en œuvre de la 
politique et du droit communautaire en politique et du droit communautaire en 
matière de nature et de biodiversité
Deux catégories de projets:
� LIFE+ Nature
� LIFE+ Biodiversité
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LIFE+ NATURE (1) 
Contribue à la mise en œuvre des directives 79/409/CEE 
(BIRDS) et 92/43/CEE (HABITATS)
Doit soutenir des projets relatifs aux meilleures pratiques  
et/ou de démonstration (article 3.2a du règlement de et/ou de démonstration (article 3.2a du règlement de 
LIFE+) 
Voir l'article 4.2 et l’annexe II.1 
du règlement  de LIFE+
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LIFE+ NATURE (2) 
Soutenir le développement futur et la mise en œuvre du 
réseau Natura 2000 ainsi que la conservation des habitats 
et des espèces (côtières et marines) 
Achat de terrains, bail à long terme, gestion et/ou  Achat de terrains, bail à long terme, gestion et/ou  
restauration de terrains
Un projet de conservation de la nature ciblant 
EXCLUSIVEMENT la protection 
d’ espèces ou d’habitat selon les 
directives BIRDS et/ou HABITATS 
est un projet éligible selon  
LIFE+ NATURE
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LIFE+ BIODIVERSITÉ (1)
Contribue a la mise en œuvre des objectifs 
communautaires  de la communication COM (2006) 216 
sur l’appauvrissement de la biodiversité d’ici 2010
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Les projets doivent avoir un caractère novateur, ou de 
démonstration au niveau communautaire (article 3.2b du 
règlement LIFE+)
Une proposition contenant essentiellement des pratiques
meilleures serait rejetée
Voir l'article 4.2 et l’ annexe II.1 du règlement de LIFE+



LIFE+ BIODIVERSITÉ (2) 
La démonstration de mesures et pratiques contribuant à 
l'arrêt de l’appauvrissement de la biodiversité dans l'UE, 
autre que celles liées à l'exécution des objectifs des 
directives « BIRDS » et « HABITATS »
Doit être compatible avec les stratégies                  
nationales et/ou régionales de biodiversité        
lorsqu’elles existent
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LIFE+ POLITIQUE & GOUVERNANCE 
ENVIRONNEMENTALE

Mise en œuvre, mise à jour et développement de la 
politique environnementale communautaire, politique environnementale communautaire, 
Etablit le lien entre les résultats de recherche et 
développement et une diffusion large, et favorise des 
solutions novatrices ayant une dimension publique
Voir l'article 4.3 et l’ annexe II.2 du règlement de LIFE+
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LIFE+ POLITIQUE & GOUVERNANCE 
ENVIRONNEMENTALE (2)

Démonstration: élabore et démontre des approches, 
technologies, méthodes et instruments novateurs pour technologies, méthodes et instruments novateurs pour 
les politiques environnementales;
Innovation: facilite la mise en œuvre de la politique 
communautaire en matière d’environnement, en mettant 
tout particulièrement l’accent sur la mise en œuvre aux 
niveaux local et régional.
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LIFE+ POLITIQUE & GOUVERNANCE 
ENVIRONNEMENTALE (3) 

Actions stratégiques dans les domaines prioritaires que 
sont le changement climatique, l’environnement, le bruit, 

18

sont le changement climatique, l’environnement, le bruit, 
la santé et la qualité de la vie ainsi que les ressources 
naturelles et les déchets.
Conception et mise en œuvre d’approches du suivi et de 
l’évaluation de l’état de l’environnement                          
et des facteurs, des contraintes et des                  
réactions ayant des incidences                                       
sur l’environnement.
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LIFE+ INFORMATION ET 
COMMUNICATION (1)

Communication et campagnes de sensibilisation liées 
a la mise en œuvre, la mise à jour et au 
développement de la politique et de la législation 
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développement de la politique et de la législation 
environnementale européenne
Diffusion d’informations sur les questions 
environnementales et la sensibilisation à ces 
questions, y compris en ce qui concerne                      
la prévention des incendies de forêts
Voir article 4.4 et annexe II.16 du règlement              
de LIFE+
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LIFE+ INFORMATION ET  
COMMUNICATION (2)

Mesures d’accompagnement telles que mesures 
d’information, campagnes de communication, 
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conférences et formations notamment sur la prévention 
des incendies de forêts
Projets offrant une valeur ajoutée européenne et 
complémentaire d’autres actions financées sous d'autres 
fonds communautaires pour la période 2007-13
Un projet de formation ne sera considéré que s’il traite de 
la prévention d'incendie de forêts
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LIFE+ EST IL LE BON PROGRAMME 
POUR VOUS ? (1) 

Instrument “Bottom-up” 

Contenu des projets selon les trois voletsContenu des projets selon les trois volets

Concession moyenne par projet  € 1 million (contribution 
de l’UE)

Durée du projet - habituellement entre 2 et 5 ans

Cofinancement maximum 50% (exception 75%)

Paiements: un ou deux acomptes et un paiement final
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LIFE+ EST IL LE BON PROGRAMME 
POUR VOUS? (2)

Priorités nationales pour la France 
http://ec.europa.eu/environment/life/funding/lifeplus/call/index.htm
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http://ec.europa.eu/environment/life/funding/lifeplus/call/index.htm

Un appel à proposition par an
Actions au sein de l'UE seulement
Acteurs et établissements publics ou privés 
enregistrés dans l‘UE



N’Y A-T’IL PAS D’AUTRES 
PROGRAMMES PLUS APPROPRIÉS ?

Fonds de développement agricole et rural européen

23

Fonds européen de développement régional
Programme-cadre de compétitivité et d'innovation (CIP)
7e programme-cadre de recherche 
Instrument financier de protection civile
Fonds de cohésion 
Fonds européens de pêche

2008 LIFE+ presentation 23



SECONDE PARTIE

COMMENT PRÉPARER 

24

COMMENT PRÉPARER 
UNE PROPOSITION 

POUR LIFE+ ?
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PRÉPARATION DU PROJET
Ce n’est pas un exercice de remplissage de 
formulaires - c'est un exercice de conception de 
projet
Planification en détail de tous les aspects du Planification en détail de tous les aspects du 
projet
Prévoir suffisamment de temps et de ressources
Faire simple 
Penser que des problèmes                        
peuvent émerger
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A. MANAGEMENT DU PROJET
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RAISONS HABITUELLES D’ ÉCHEC  
OU DE SOUS-PERFORMANCE DES 

PROJETS (1)
Une préparation trop faible est la raison Une préparation trop faible est la raison 
principale d’ échec des projets: 

• planification peu réaliste
• absence de plan d'urgence
• manque de compréhension
• Conditions des projets non respectées 
2008 LIFE+ presentation 27



� Opposition de stakeholders

RAISONS HABITUELLES D’ ÉCHEC  
OU DE SOUS-PERFORMANCE DES 

PROJETS (2)
� Opposition de stakeholders
� Cibles et/ou actions irréalisables dans le calendrier ou le 

budget donné
� Rôles peu clairs des participants au projet
� Manque d'engagement sur le projet
� Manque de coordination des responsabilités et de 

respect des règles de LIFE+
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CONSÉQUENCES POSSIBLES 
D'ÉCHEC POUR UN PROJET

Annulation du projet
Remboursement de l'ensemble ou d’une partie des Remboursement de l'ensemble ou d’une partie des 
paiements temporaires effectués par la Commission
Modification du projet
Réduction du budget du projet
Prolongation du calendrier

2008 LIFE+ presentation 29
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B. GESTION DU CYCLE DE 
PROJETPROJET
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CYCLE DU PROJET
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LE CADRE LOGIQUE DU PROJET
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ÉTABLISSEMENT DU PROGRAMME 
D'ACTIVITÉ ET DES RESSOURCES

Ce qui doit être fait (des actions) ?
Quand (calendrier) ?Quand (calendrier) ?
Qui est responsable (partenaires) ?
Quelles ressources sont exigées (des moyens) ?
Combien (budget) ?
Pérennité ?
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PARTENARIAT
Définir et différencier les associés au projet 
(partenaires, stakeholders, cible bénéficiaire, etc.)
Documenter leur expérience et expertise respective
Identifier leurs intérêt et espérancesIdentifier leurs intérêt et espérances
Évaluer toutes les barrières ou contraintes à leur 
participation
Identifier clairement leur rôle dans le projet
(responsabilités technique,                                          
financière, managériale)
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CADRE LOGIQUE D’UN PROJET
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CONTRAINTES ET RISQUES 
PRÉVISIBLES

Utiliser le cadre logique pour aider à identifier les 
problèmes nécessitant réflexion ou action.problèmes nécessitant réflexion ou action.
Identifiez les « risques majeurs » qui pourraient mettre 
tout le projet en péril.
Prévoir un plan contingent avec suffisamment de marge 
de sûreté
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PROJETS DANS UN DOMAINE 
COMPARABLE

Vérifier tout autre projet qui aurait pu aborder des 
problèmes semblables ou relatifs.problèmes semblables ou relatifs.
Capitaliser sur leurs succès.
Apprendre de leurs problèmes.
Eviter les chevauchements ou                                           
la duplication inutile.
Rencontrer et discuter. 
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LISTE DE CONTRÔLE DE VIABILITÉ

Gages de qualité
Acceptabilité
Eligibilité Eligibilité 
Pertinence
Praticabilité
Pérennité
Etre réaliste
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C. LIFE+ CONDITIONS
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DOCUMENTS PRINCIPAUX (1) POUR 
TOUTES LES PROPOSITIONS

Règlement (CE) 614/2007 du parlement européen et duRèglement (CE) 614/2007 du parlement européen et du
conseil du 23/05/2007 (LIFE+)
Dispositions communes
Guide pour l'évaluation des propositions                              
2008 de LIFE+
Contrat modèle
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DOCUMENTS PRINCIPAUX (2)

3 guides d’ application

LIFE+ Nature et 
Biodiversité3 guides d’ application

3 formulaires de demande
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Biodiversité
LIFE+ Politique et 
Gouvernance 
Environnementale
LIFE+ Information et 
Communication



DOCUMENTS PRINCIPAUX (3)
LIFE+ NATURE ET BIODIVERSITÉ
Directive du Conseil sur la conservation des habitats 
naturels
Directive du Conseil sur la conservation des oiseaux 
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Directive du Conseil sur la conservation des oiseaux 
sauvages
Liste d'espèces d'oiseaux considérées comme prioritaire 
pour LIFE+ 
http://ec.europa.eu/environment/nature/conservation/wildbirds/action_pla
ns/index_en.htm

Communication de la Commission sur l’arrêt de la 
disparition de la biodiversité



COMMENT SOUMETTRE UNE  
PROPOSITION

Date-limite : 21 novembre 2008
Soumission à l'administration nationale -Soumission à l'administration nationale -
http://ec.europa.eu/environment/life/contact/nationalconta
ct/index.htm
L'administration nationale expédiera 
les propositions reçues à la 
Commission en date du 5 janvier 2009
Rôle de l'administration nationale
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CALENDRIER ET PROCESSUS

Le processus de sélection commencera en 
janvier 2009 janvier 2009 
Le comité de LIFE+ se réunira à la fin juillet 2009 
Les accords de cofinancement devraient être 
envoyés aux entités sélectionnées en octobre ou 
novembre 2009. 
Début possible de projet : 01.01.2010 au plus tôt
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DIFFÉRENCES ENTRE 2007 ET 
2008

Organismes publics
Phase d’ admissibilité, d’ exclusion et d’ Phase d’ admissibilité, d’ exclusion et d’ 
acceptabilité
Priorités annuelles nationales
Critères d'attribution
Indicateurs de surveillance des résultats
Format de soumission
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CONTENU D'UNE PROPOSITION  
LIFE+

Participants au projet
Actions préparatoiresActions préparatoires
Actions de projet
Gestion et surveillance du projet
Communication et diffusion
Proposition financière
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PARTICIPANTS AU PROJET (1)

Statut juridique
Situation financièreSituation financière
Différences entre un organisme 
public ou privé
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PARTICIPANTS AU PROJET (2) 
Un bénéficiaire coordinateur: légalement et financièrement 
responsable; unique point de contact pour la commission. doit 
contribuer techniquement et financièrement au projet.
Facultatif : « bénéficiaire associé »: peut  être inclus dans un Facultatif : « bénéficiaire associé »: peut  être inclus dans un 
projet lorsqu’il apporte une valeur ajoutée au projet; doit contribuer 
techniquement et financièrement.
Facultatif : « co-financier »: n‘a aucune responsabilité technique et 
ne peut pas tirer bénéfice de la contribution financière de la 
Communauté.
Facultatif : « sous-traitant »: peut être prévu pour des tâches 
spécifiques d'une durée fixe.

2008 LIFE+ presentation 4949



PARTICIPANTS AU PROJET (3) 
Tous les bénéficiaires doivent fournir « une contribution financière 
raisonnable » au budget du projet.
Lorsque des organismes publics sont impliqués en tant que 
coordinateur et/ou bénéficiaire associé, la somme de leurs coordinateur et/ou bénéficiaire associé, la somme de leurs 
contributions financières doit dépasser (au moins de 2%) la somme 
des coûts de salaire de leur personnel permanent chargés au projet.
Tous les bénéficiaires du projet doivent recevoir une part de la 
contribution de la CE
L’assistance externe doit normalement être inférieure à 35% des 
coûts éligibles (sauf si clairement justifié)
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ACTIONS PRÉPARATOIRES

La plupart des projets incluent des actions 
préparatoirespréparatoires
Les actions préparatoires doivent être 
directement liées a l‘exécution du projet
Actions préparatoires doivent être d'une durée 
limitée (sensiblement plus courte que la durée 
du projet)
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ACTIONS DU PROJECT

Vérifier le guide d'application pour s’assurer que les 
activités sont compatibles au programme choisiactivités sont compatibles au programme choisi
Assurer la complémentarité avec d'autres programmes
Pas d’activités périodiques (au jour le jour)
Contribution claire a des solutions                                  
de problèmes écologiques
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LIFE+ NATURE ET BIODIVERSITÉ

Projets pour LIFE+ Nature et LIFE+ Projets pour LIFE+ Nature et LIFE+ 
biodiversité doivent inclure un minimum 
de 25% du budget pour des actions 
concrètes de conservation
Exceptions (secteur marin, bio-
indicateurs, etc.)
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LIFE+ NATURE  

Tout achat de terrain, bail et/ou indemnisation pour des 
droits d'utilisation sont soumis a 11 conditions spécifiques:

1. Clairement lié aux objectifs du projet.1. Clairement lié aux objectifs du projet.
2. Normalement limité à des terres situées sur des sites 

Natura 2000 existant.
3. Contribution à la maintenance ou la reconstitution de 

l'intégrité d'un site Natura 2000. 

Accord de vente préliminaire; vérification des prix 
courants; terrain alternatif
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LIFE+ POLITIQUE &  GOUVERNANCE 
ENVIRONNEMENTALE (1)

Promouvoir la diffusion la plus large possible de 
technologies et/ou d’ approches politiques vérifiées technologies et/ou d’ approches politiques vérifiées 
scientifiquement (c.-à-d. réseau, diffusion des résultats 
par les organismes compétents, etc.)

Intégrer des mesures de « capacity building »

Impliquer les administrations publiques dans 
la diffusion des technologies et/ou des 
approches développées par le projet.
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Les projets ne doivent pas inclure:
Des activités de recherche et de 

LIFE+ POLITIQUE &  GOUVERNANCE 
ENVIRONNEMENTALE (2)

Des activités de recherche et de 
développement technologique.
Des études n’adressant pas spécifiquement                   
l'objectif du projet 
Des développements de                                                                         
capacité industrielle
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LIFE+ INFORMATION ET 
COMMUNICATION (1)

Campagnes de sensibilisation
Campagnes de sensibilisation et activités de formation 
en ce qui concerne la prévention d’incendie de forêt en ce qui concerne la prévention d’incendie de forêt 
Par exemple:

� conférences/expositions pour un public ciblé
� brochures, affiches
� campagnes publicitaires
� films et vidéos
� communication online
� formation UNIQUEMENT pour la prévention d’incendie de forêt
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LIFE+ INFORMATION ET 
COMMUNICATION (2)

Les projets ne doivent pas inclure ce qui suit :
Des investissements d’ infrastructure principale 
De la recherche et du développement technologique
De la vente de produits/ des activités de lobbying d’ O.N.G.
Des activités liées a  EMAS ou aux labels écologiques 
(programme CIP)
Des actions de prévention de feux de forêt couvertes par 
l'EAFRD
Des coûts liés à la protection de la propriété intellectuelle
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GESTION ET SUPERVISION DU 
PROJET

Obligatoire pour tous les projets
Activités entreprises par les bénéficiaires pour la gestion Activités entreprises par les bénéficiaires pour la gestion 
administrative, technique et financière du projet et pour 
répondre aux exigences de rapport de LIFE+
Surveillance et évaluation
Si nécessaire, audit externe et garantie bancaire
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INDICATEURS DE SUPERVISION DU 
PROJET

Obligatoire pour tous les projets 
Nouveau pour 2008Nouveau pour 2008
Définit la situation initiale (volet nature et biodiversité de 
LIFE+ seulement) et celle préconisée en sortie du projet
Actions préparatoires/actions concrètes/ actions de 
sensibilisation
Lire les règles POMI
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COMMUNICATION ET DIFFUSION (1)

Obligatoire pour tous les projets
Chaque projet doit avoir un plan de communication et de Chaque projet doit avoir un plan de communication et de 
diffusion suffisamment convaincant et bien pensé
Un rapport pour “non instruit”
Un plan de conservation après la fin du projet (pour 
LIFE+ nature)
Un plan de communication après la fin du projet (pour 
tous les autres volets)
Projet de démonstration et projet d'innovation
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COMMUNICATION ET DIFFUSION (2)

Bulletins, brochures, feuilles libres
Infrastructure pour visiteur (limitée à 10% du coût 
d'actions concrètes)
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d'actions concrètes)
Travail de médias
Événements pour les communautés locales 
Séminaires 
DVDs (vidéos, photos, etc.)
Communication Toolkit



PROPOSITION FINANCIÈRE

L’offre financière ne doit inclure que les coûts conformes 
à l'article 25 des dispositions communesà l'article 25 des dispositions communes
Tous les coûts sont à arrondir à l'euro le plus proche et 
doivent exclure toute TVA récupérable, lorsque celle-ci 
peut être récupérée par le bénéficiaire                      
auprès de son administration nationale
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COÛTS ÉLIGIBLES
Prévu dans la proposition 
Directement lié aux activités du projet
RaisonnableRaisonnable
Encouru pendant la vie du projet
Effectué par un participant du projet
Entièrement payé avant la soumission 
du rapport final
Voir l'article 26 des dispositions communes
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D. PRINCIPES POUR PRÉPARER 
UNE BONNE PROPOSITION
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PROCESSUS DE SÉLECTION (1)

Admissibilité – formulaire complet et 
respect des formatsrespect des formats
Eligibilité – domaines des volets de LIFE+
Sélection - critères de sélection techniques 
et financiers
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1. Concordance et qualité technique
2. Concordance et qualité financière
3. Contribution aux objectifs généraux de 

LIFE+

PROCESSUS DE SÉLECTION (2)

Critères 
d'attribution

LIFE+
4. Valeur ajoutée européenne, 

complémentarité et utilisation optimale 
des fonds de l’UE

5. Caractère transnational
6. Conformité aux priorités annuelles 

nationales et valeur ajoutée nationale 
selon l'administration nationale de 
LIFE+
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Révision – les demandeurs seront invités à mettre à jour 
leurs propositions afin de les adapter entièrement aux 
dispositions techniques et financières du règlement de 

PROCESSUS DE SÉLECTION (3)

dispositions techniques et financières du règlement de 
LIFE+, aux dispositions communes et aux guides 
d'application de LIFE+
Après examen par le parlement européen, des accords 
de concession seront envoyés aux sélectionnés avec 
leur proposition révisée  
Voir le guide d'évaluation 2008
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POURQUOI DES PROPOSITIONS 
SONT ELLES REFUSEES ? (1)

La proposition n'est pas correctement copiée sur un CD; 
le demandeur ne répond pas à une demande le demandeur ne répond pas à une demande 
d’information complémentaire (phase d'admissibilité)
Le projet ne tombe pas dans le champ d'application de 
LIFE+ (phase d'acceptabilité)
Le projet ne respecte pas les critères spécifiques du volet 
LIFE+ pour lequel il est soumis (phase de sélection)
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Phase de sélection - beaucoup de projets sont 
rejetés en raison de problèmes de 

POURQUOI DES PROPOSITIONS 
SONT ELLES REFUSEES ? (2)

rejetés en raison de problèmes de 
concordance/ cohérence:

1. Cohérence technique
2. Cohérence financière
3. Valeur ajoutée européenne
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LIFE+ Nature et Biodiversité
� Portée du projet

POURQUOI DES PROPOSITIONS 
SONT ELLES REFUSÉES ? (3)

71

� Portée du projet
LIFE+ Politique  et Gouvernance Environnementale
� Élaboration du projet

LIFE+ Information et Communication
� Objectifs ou résultats
� Lien précis a un problème écologique
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« RÈGLES D'OR » POUR 
COMPLÉTER LES FORMULAIRES

Utiliser les guides LIFE+ 2008 et les formulaires 2008
Lire les dispositions communes
Compléter TOUS les formulaires (contrôler les 
exceptions)
N'importe quelle langue de l’UE excepté l’irlandais et le 
maltais, de préférence l’anglais
Soumettre SEULEMENT une version sur CD ou DVD
VÉRIFIER que le CD imprime correctement
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OÙ TROUVER DES RÉPONSES À 
VOS QUESTIONS ?

Les guides d'application fournissent des 
informations détaillées et un support étape informations détaillées et un support étape 
par étape pour compléter les formulaires.
Lire les dispositions communes  - elles 
seront votre guide si votre projet est financé
Visiter the site web LIFE+
Contacter votre administration nationale 
compétente
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REMARQUES FINALES

Date limite de soumission à Date limite de soumission à 
l'administration nationale : 21 novembre 
2008
http://ec.europa.eu/life
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